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2019-02-510 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2019 

Procès-verbal de la séance ordinaire tenue par le Conseil municipal le 15 février 

2019 à 19 h au Centre communautaire de Laurel situé au 3470, route Principale 

à Wentworth-Nord. 

Étaient présents : la conseillère madame Suzanne Young Paradis et les conseillers 
messieurs Eric Johnston, Jean-Luc Grou lx, Yvon Paradis et David Zgodzinski. 

Était absent : le conseiller, monsieur André Cliche. 

Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur François Ghali. 

Était aussi présente : madame Marie-France Matteau, directrice générale et 
secrétaire-trésorière. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Le maire, M. François Ghali ouvre la séance et constate le quorum à 19 h. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur Jean-Luc Groulx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'adopter l'ordre du jour de 
la présente séance. 

2. SUIVl_ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

2.1 Suivi et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 18 janvier 
2019; 

3. CORRESPONDANCE 

4. LÉGISLATION 

DÉCLARATION DU MAIRE 

Rapport du maire et des présidents de comité 

5. ADMINISTRATION 

5.1 Acceptation des rapports des salaires, des achats des déboursés, des 
achats d'immobilisations pour le mois de janvier 2019; 

5.2 Fin d'emploi de l'employé #22-0125; 
5.3 Approbation de l'augmentation salariale des cadres et des 

professionnels pour l'année 2019; 
5.4 Autorisation de dépense pour de la formation - La Corporation des 

officiers municipaux agréés du Québec (COMAQ) ; 
5.5 Autorisation de dépense - Parallèle 54 Experts-conseil - Projet MWEN-

1804 - Resurfaçage route Principale ; 
5.6 Autorisation de dépense pour une demande d'inscription au Congrès 

annuel des chefs en sécurité incendie du Québec ; 
5.7 Achat du lot 5 830 413 - route Principale par 9266-4515 Québec inc. et 

abrogation de la résolution 2018-11-426; 
5.8 Suspension de l'employé portant les numéros 32-0058 et 22-0128; 
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2019-02-511 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2019 

5.9 Demande de modification réglementaire pour permettre un projet de 
carrière à l'entreprise les Excavations Bertrand sur une partie du lot 
20-A; 

5.10 Programme Réhabilitation du réseau routier local (RIRL) - Volet -
Redressement des infrastructures routières locales pour l'élaboration 
des plans et devis de travaux d'amélioration; 

5.11 Programme Réhabilitation du réseau routier local (RIRL) - Vo let -
Redressement des infrastructures routières locales pour la réalisation 
des travaux; 

5.12 Protocole d'entente 2019-2021 avec la Base de plein air Bon Départ; 
5.13 Démission de madame Constance Dewar et résiliation de contrat 

d'entretien ménager des bâtiments municipaux; 
5.14 Autorisation à la directrice générale et secrétaire-trésorière de 

mandater la firme CIMA pour la préparation de plans et devis pour le 
projet de reconstruction ou de réhabilitation du pont Lanthier; 

6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
6.1 Dépôt des rapports d'activités des périodes de paye# 2019-01 et 2019-

02 des pompiers et premiers répondants; 

7. TRANSPORT-TRAVAUX PUBLICS 

8. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

8.1 Avis de motion, présentation et adoption du premier projet de 
règlement 2019-557 relatif à la vidange des installations septique par la 
municipalité; 

9. URBANISME ET ZONAGE 
9.1. Dépôt de la liste des permis émis du 1er au 31 janvier 2019; 
9.2. Avis de motion, présentation et adoption du projet de règlement 

N° 2019-556 remplaçant le règlement N° 2015-433 concernant le 
contrôle des animaux; 

9.3. Adoption du règlement N° 2017-498-2 modifiant le règlement de 
zonage numéro 2017-498 ; 

10. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
10.1 Modification de la Politique culturelle de Wentworth-Nord ; 
10.2 Autorisation pour la mise en place de quatre barrages routiers sur le 

territoire de Wentworth-Nord lors de la Guignolée 2019; 

11. PROJETS SPÉCIAUX 

12. VARIA 

13. PÉRIODE DE QUESTIONS 

14. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 18 
JANVIER 2019 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'adopter le procès-verbal 
de la séance ordinaire du 18 janvier 2019 en modifiant le point 5.21, résolution 
2019-01-497. 
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2019-02-513 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2019 

RAPPORT DU MAIRE 

M. François Ghali, maire et les présidents des comités présentent un résumé des 
comités où ils siègent. 

ACCEPTATION DES RAPPORTS DES SALAIRES, DES ACHATS, DES DÉBOURSÉS ET 
DES ACHATS D'IMMOBILISATION POUR LE MOIS DE JANVIER 2019 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur David 
Zgodzinski 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'adopter le rapport des 
salaires, des achats, des déboursés et des achats d'immobilisation pour le mois de 
janvier 2019. 

FONDS D'ADMINISTRATION 2018 FONDS D'ADMINISTRATION 2019 

DÉBOURSÉS (incompressibles) : 50 062.61 $ DÉBOURSÉS (incompressibles) : 59 365.85 $ 

Déneigement : 127 225.28 $ Déneigement : 143 618.60 $ 

Remboursement en capital & 
14 406.24 $ Remboursement en capital & Intérêts 7 203.12 $ 

Intérêts 

Versement service de police Versement service de police 

SALAIRES: SALAIRES : 

Salaires nets : 63 568.10 $ Salaires nets : 69 149.00 $ 

Déboursés par paiement direct 
13 929.94 $ 

Déboursés par paiement direct 
13101.21 $ 

(D.A.S): (D.A.S): 

ACHATS (lot 11) : 51938.20 $ ACHATS (lot 11) : 35 387.05 $ 

Remise de retenues Remise de retenues 

MRC DES PA YS-D'EN-HAUT MRC DES PAYS-D'EN-HAUT 

Assurance générale Ordures et recyclage : 

IMMOBILISATIONS: IMMOBILISATIONS : 

Année 2018 Année 2019 

Chemin Thurson 400.00$ Ordinateur élu 3 895.04 $ 

Route Principale 2018 787.41 $ 

Conteneur maritime 5 616.83 $ 

TOTAL 321530.37 $ TOTAL 338124.11 $ 

FIN D'EMPLOI - EMPLOYÉ #22-0125 

ATTENDU QUE l'employé #22-0125 était engagé comme pompier et premier 
répondant au service de la Sécurité incendie et des premiers répondants depuis 

le 9 février 2015 ; 

ATTENDU l'article 4 Éligibilité- paragraphe h du règlement 2016-466 concernant 

l'organisation et la gestion d'un service de la Sécurité incendie à Wentworth

Nord où il est stipulé : « résider sur le territoire de Wentworth-Nord ou à une 

distance acceptable du territoire, selon les circonstances. »; 

ATTENDU QUE l'employé #22-0125 n'a pas rempli les exigences du poste en 
matière de disponibilité puisque celui-ci habite hors territoire ; 
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2019-02-516 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2019 

ATTENDU la correspondance de fin d'emploi acheminée par courriel par la 
Directrice générale et Secrétaire-trésorière de la Municipalité le 23 janvier 2019; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne 
Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'entériner la fin d'emploi 

de l'employé #22-0125. 

APPROBATION DE L'AUGMENTATION SALARIALE DES CADRES ET DES 

PROFESSIONNELS POUR L'ANNÉE 2019 

ATTENDU QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière a présenté ses 
recommandations aux membres du Conseil municipal ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'approuver les 
augmentations salariales tel que recommandé. 

AUTORISATION DE DÉPENSE POUR DE LA FORMATION- LA CORPORATION DES 

OFFICIERS MUNICIPAUX AGRÉÉS DU QUÉBEC {COMAQ) 

ATTENDU QUE madame Marie-France Matteau, directrice générale et secrétaire
trésorière, est membre de la COMAQ; 

ATTENDU QU' elle doit suivre des formations afin de conserver son titre OMA; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne 
Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'autoriser madame Marie
France Matteau, directrice générale et secrétaire-trésorière à suivre trois 
formations pour une dépense de 1 718,88 $. 

AUTORISATION DE DÉPENSE - PARALLÈLE 54 EXPERT CONSEIL - PROJET MWEN-

1804 - RESURFACAGE ROUTE PRINCIPALE 

ATTENDU QUE la Municipalité a mandaté la firme Parallèle 54 Expert Conseil ; 

ATTENDU QUE les dépenses sont admissibles à une aide financière dans le cadre 
du Programme de Réhabilitation du réseau routier local, Volet Redressement des 
infrastructures routières local (numéro de dossier RIRL-2016-310) ; 

EN CONSÉQUENCE, 
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2019-02-518 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2019 

11 est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'autoriser une dépense au 
montant de 862,32 $ taxes incluses (facture 00426 - décompte no 2) au nom de 
la firme Parallèle 54 Expert Conseil (projet MWEN-1804 - Resurfaçage route 
Principale) ; 

ET QUE les dépenses soient imputées à même le règlement d'emprunt numéro 

2017-506-1. 

AUTORISATION DE DÉPENSE POUR UNE DEMANDE D'INSCRIPTION AU CONGRÈS 
ANNUEL DES CHEFS EN SÉCURITÉ INCENDIE DU QUÉBEC 

ATTENDU QUE sur le montant de 885,31 $, un montant de 258,69 $taxes incluses 

sera remboursé à la Municipalité par monsieur Jason Neil puisque ce montant 

représente les frais pour sa conjointe qui l'accompagne ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne 

Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des conseillers d'autoriser l'inscription de monsieur 

Jason Neil, directeur du Service de la sécurité incendie, au Congrès annuel des 

chefs en sécurité incendie du Québec, pour un montant de 885,31 $ taxes 

incluses plus les frais de déplacement et d'hébergement. 

ACHAT DU LOT 5 830 413- ROUTE PRINCIPALE PAR 9266-4515 QUÉBEC INC. ET 
ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 2018-11-426 

ATTENDU QUE la résolution 2018-11-426 a été adoptée lors de la séance 
ordinaire du Conseil tenue le 16 novembre 2018; 

ATTENDU QU'une erreur dans la superficie du lot de même que dans le nom de 
la compagnie a été constatée ; 

ATTENDU la demande d'achat du lot 5 830 413 faite par 9266-4515 Québec inc. ; 

ATTENDU QUE le lot 5 830 413 d'une superficie d'environ 237,8 m2 est adjacent 
à la propriété sise au 381, route Principale, propriété de 9266-4515 Québec inc. ; 

ATTENDU QUE ledit lot est vendu sans garantie ni légale ni conventionnelle; 

ATTENDU QUE l'acheteur a fait une offre d'achat au montant de 600 $; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de vendre le lot 5 830 413 
d'une superficie d'environ 237,8 m2 à 9266-4515 Québec inc. pour la somme de 
600 $ et d'autoriser le maire, monsieur François Ghali et la directrice générale et 
secrétaire-trésorière, madame Marie-France Matteau à signer les documents 
notariaux et d'abroger la résolution 2018-11-426. 

26382 



0 
<Tl 
0 
IL 

ci z 
l[) 
N 

"' ci> 
~ 
6 
0 
~ 

"' a 
Ë 
"' .c: 
c:: 

~ 
0 
IL 

"' Q) 
::J 
C'" 
ï5 
"§ ...., 

"' c:: 
0 . ..,, 
ï5 

·W 

"' (]) 
_J 

No de résolution 
ou annotation 

2019-02-519 

2019-02-520 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2019 

SUSPENSION DE L'EMPLOYÉ PORTANT LES NUMÉROS 32-0058 ET 22-0128 

ATTENDU QUE l'employé concerné, accompagné de son représentant syndical, a 
été rencontré par la Directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Marie
France Matteau et par le Directeur du Service de la vie communautaire, loisirs et 
culture, monsieur Stéphane Legault, le 28 janvier 2019; 

ATTENDU QUE lors de cette rencontre, un avis disciplinaire a été remis à 

l'employé concerné; 

ATTENDU QUE la Directrice générale et secrétaire-trésorière recommande la 

suspension de cet employé pour dix jours ouvrables; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyée par monsieur Jean-Luc 
Grou lx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'entériner la 

recommandation de la directrice générale et secrétaire-trésorière et de 

suspendre l'employé portant les numéros 32-0058 et 22-0128 pour une période 

de 10 jours ouvrables à compter du 29 janvier 2019. 

DEMANDE DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE POUR PERMETTRE UN PROJET 
DE CARRIÈRE À L'ENTREPRISE LES EXCAVATIONS BERTRAND SUR UNE PARTIE 
DU LOT 20-A 

ATTENDU QUE la demande a été déposée auprès des membres du Conseil; 

ATTENDU QUE ce projet de carrière aura peu ou pas de retombées économiques 
locales puisqu'il s'agit d'un entrepreneur de Sainte-Adèle qui ne travaille pas à 
Wentworth-Nord ; 

ATTENDU QUE le projet a un potentiel de nuisances relativement élevé, surtout 
au niveau du bruit pour les voisins, mais aussi de la circulation sur les routes et la 
potentielle dégradation de celles-ci ; 

ATTENDU QUE notre règlement de zonage 2017-498 est plus sévère que celui de 
la MRC en matière de distances séparatrice (600 mètres) entre une carrière et des 
habitations; 

ATTENDU QUE les redevances perçues par la Municipalité ne seraient utilisables 
que pour la réfection des chemins utilisés par des camions lourds et sont 
généralement insuffisantes pour couvrir les dommages occasionnés par ceux-ci; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyée par monsieur Eric 
Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de refuser la demande de 
modification réglementaire pour permettre un projet de carrière à l'entreprise les 
Excavations Bertrand sur une partie du lot 20-A. 
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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2019 

PROGRAMME RÉHABILITATION DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL (RIRL) - VOLET -
REDRESSEMENT DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES LOCALES POUR 

L'ÉLABORATION DES PLANS ET DEVIS DE TRAVAUX D'AMÉLIORATION 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités 
d'application du Volet - Redressement des infrastructures routières locales 
(RIRL) ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord désire présenter une 
demande d'aide financière au ministère des Transports, de la Mobilité durable et 

de !'Électrification des transports (MTMDET) pour l'élaboration des plans et devis 

de travaux d'amélioration du réseau routier local de niveaux 1 et 2; 

ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d'aide financière sont 
inscrites à l'intérieur d'un plan d'intervention pour lequel la MRC des Pays-d'en

Haut a obtenu un avis favorable du MTMDET; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyée par monsieur Yvon 
Paradis 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU ET ADOPTÉ par les membres du Conseil d'autoriser 

la municipalité de Wentworth-Nord à présenter une demande d'aide financière 

et confirme l'engagement de celle-ci à faire élaborer les plans et devis selon les 

modalités établies dans le cadre du volet RIRL. 

PROGRAMME RÉHABILITATION DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL (RIRL) - VOLET -
REDRESSEMENT DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES LOCALES POUR LA 

RÉALISATION DE TRAVAUX 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités 

d'application du Volet - Redressement des infrastructures routières locales 

(RIRL) ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord désire présenter une 

demande d'aide financière au ministère des Transports, de la Mobilité durable et 
de !'Électrification des Transports (MTMDET) pour la réalisation de travaux 

d'amélioration du réseau routier local de niveaux 1 et 2; 

ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d'aide financière sont 

inscrites à l'intérieur d'un plan d'intervention pour lequel la MRC des Pays-d'en

Haut a obtenu un avis favorable du MTMDET; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyée par monsieur Yvon 

Paradis 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU ET ADOPTÉ par les membres du Conseil d'autoriser 

la municipalité de Wentworth-Nord à présenter une demande d'aide financière 

et confirme l'engagement de celle-ci à faire les travaux selon les modalités 

établies dans le cadre du volet RIRL. 
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2019-02-525 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2019 

PROTOCOLE D'ENTENTE 2019-2021 AVEC LA BASE DE PLEIN AIR BON DÉPART 

ATTENDU QUE la Municipalité offre diverses activités aux résidents de son 

territoire ; 

ATTENDU la proposition de la base de plein air Bon Départ à la Municipalité pour 
la fourniture de services de camp de jour estival ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne 

Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'approuver l'offre de 
service de la Base de plein air Bon Départ et d'autoriser le maire, monsieur 
François Ghali et la directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Marie
France Matteau à signer l'entente proposée d'une durée de deux ans, soit du 1er 

avril 2019 au 31 mars 2021. 

DÉMISSION DE MADAME CONSTANCE DEWAR ET RÉSILIATION DE CONTRAT 

D'ENTRETIEN MÉNAGER DES BÂTIMENTS MUNICIPAUX 

ATTENDU QUE la Municipalité a signé un contrat avec madame Constance Dewar 
le 25 juillet 2018 pour l'entretien ménager des bâtiments municipaux jusqu'au 19 
juillet 2019; 

ATTENDU QUE le 30 janvier 2019, Constance Dewar a fait parvenir une lettre de 
démission par courriel au directeur du Service de la vie communautaire, loisirs et 
culture, monsieur Stéphane Legault; 

ATTENDU QUE madame Dewar a travaillé jusqu'au 3 février 2019 inclusivement; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter la démission de 
madame Constance Dewar et de résilier le contrat d'entretien ménager des 
bâtiments municipaux signé le 25 juillet 2018. 

AUTORISATION À LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE DE 
MANDATER LA FIRME CIMA+ POUR LA PRÉPARATION DE PLANS ET DEVIS POUR 
LE PROJET DE RECONSTRUCTION OU DE RÉHABILITATION DU PONT LANTHIER 

ATTENDU QUE le pont Lanthier a été acquis par la Municipalité de Wentworth
Nord; 

ATTENDU la non-conformité du pont Lanthier; 

ATTENDU QUE la firme CIMA+ a produit un rapport d'inspection dudit pont; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx appuyé par madame Suzanne 
Paradis 
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2019-02-527 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2019 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil d'autoriser la directrice 
générale et secrétaire-trésorière, madame Marie-France Matteau à mandater la 
firme CIMA+ pour la préparation de plans et devis pour le projet de 
reconstruction ou de réhabilitation du pont Lanthier. 

DÉPÔT DES RAPPORTS D'ACTIVITÉS DES PÉRIODES DE PAYES # 2019-01 ET 
# 2019-02 DES POMPIERS ET PREMIERS RÉPONDANTS 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne 

Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le dépôt des 
rapports d'activités des périodes de paye# 2019-01 et #2019-02 des pompiers et 
premiers répondants et d'entériner le paiement des pompiers et premiers 
répondants pour les interventions suivantes : 

Date. Adresse #d'heures Montant Entraide 
à facturer 

19 déc. 314 Bounty 6 138.69 $ 
21 déc. 1414 Thomas 6 138.69 $ 
21 déc. 2804 Huguette 12 277.38 $ 
4 janv. 3834 Argenteuil 9 224.70 $ Oui 
14 janv. 3069 Diane 37.25 943.82 $ 
19 janv. 1484 Lobel 15 380.61 $ 

2103.89 $ 

Premiers répondants 538.02 $ 

Prévention 

Divers en caserne 985.61 $ 
- Travail administratif 5 336.25 $ 

Garde externe 620.90 $ 
Pratique premiers répondants 

Formation pompiers 119.21 $ 
Formation premiers répondants 

TOTAL: 9 703.88 $ 

AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PREMIER PROJET DE 
RÈGLEMENT 2019-557 RELATIF À LA VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 
PAR LA MUNICIPALITÉ 

Le conseiller monsieur David Zgodzinski donne avis de motion qu'à une 
prochaine séance du Conseil, le 1er projet de règlement 2019-557 relatif à la 
vidange des installations septiques par la municipalité sera adopté. L'objet du 
projet de règlement est également présenté. 

Il est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par madame Suzanne 
Paradis 

26386 



g 
0 
LL 

ci z 

(.) 

a 
Ê 
"' .<::: 
c 

~ 
0 
LL 

No de résolution 
ou annotation 

2019-02-528 

2019-02-529 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2019 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'adopter le 1er projet de 

règlement 2019-557 relatif à la vidange des installations septiques par la 

municipalité et de procéder à l'affichage d'un avis pour une assemblée publique 

de consultation qui se tiendra à une date ultérieure. 

DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS ÉMIS DU 1 ER AU 31 JANVIER 2019 

La liste de tous les permis émis du 1er au 31janvier2019 est déposée. 

AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
N° 2019-556 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT N° 2015-433 CONCERNANT LE 
CONTRÔLE DES ANIMAUX 

Le conseiller monsieur Eric Johnston donne avis de motion qu'à une prochaine 
séance du Conseil, le projet de règlement 2019-556 concernant le contrôle des 
animaux sera adopté. L'objet du projet de règlement est également présenté. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Jean-Luc Groulx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'adopter le projet de 
règlement n° 2019-556 remplaçant le règlement n° 2015-433 concernant le 
contrôle des animaux. 

ADOPTION DU RÈGLEMENT N° 2017-498-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 2017-498 

ATTENDU la volonté du conseil municipal de corriger certains éléments du 
règlement de zonage 2017-498 entré en vigueur le 12 décembre 2017; 

ATTENDU l'avis de motion donné à la séance du conseil du 19 octobre 2018; 

ATTENDU l'adoption et la présentation d'un premier projet de règlement le 16 
novembre 2018 ; 

ATTENDU la tenue d'une assemblée de consultation publique le 14 décembre 
2018; 

ATTENDU la publication d'un avis public dans le journal Accès et aux endroits 
désignés par le Conseil plus de 7 jours avant ladite assemblée; 

ATTENDU que la population n'a exprimé aucune opposition aux dispositions 
contenues au premier projet de règlement ; 

ATTENDU qu'un second projet de règlement a été adopté lors de la séance du 
Conseil du 18 janvier 2019 ; 

ATTENDU la publication, conformément à la loi, d'un avis informant la population 
de la possibilité de déposer une demande de participation à un référendum ; 

ATTENDU qu'aucune demande de participation à un référendum n'a été reçue 
dans le délai prescrit par la loi ; 
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2019-02-531 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2019 

EN CONSÉQUENCE, 

li est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil que le« Règlement n° 2017-
498-2 »amendant le règlement de zonage numéro 2017-498 soit adopté. 

MODIFICATION DE LA POLITIQUE CULTURELLE DE WENTWORTH-NORD 

ATTENDU QU'une révision de la Politique culturelle de Wentworth-Nord a été 
effectuée; 

ATTENDU QU'il y a lieu de modifier le point 2 de ladite politique, comme décrit 
ci-dessous : 

Remplacer «La Municipalité reconnaît la Table de concertation des arts et de la 
culture de Wentworth-Nord comme un interlocuteur privilégié pour des questions 
touchant de près ou de loin la culture sur son territoire » 

Par : La Municipalité reconnaît le Comité des Arts et de la Culture comme un 
interlocuteur privilégié pour des questions touchant de près ou de loin la culture 
sur son territoire. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyée par monsieur Jean-Luc 
Grou lx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de modifier la Politique 
culturelle de Wentworth-Nord. 

AUTORISATION POUR LA MISE EN PLACE DE QUATRE BARRAGES ROUTIERS SUR 
LE TERRITOIRE DE WENTWORTH-NORD LORS DE LA GUIGNOLÉE 2019 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyée par monsieur Yvon 

Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'autoriser les quatre (4) 

barrages routiers de 9 h OO à 14 h OO, aux quatre endroits suivants lors de la 

tenue de la Guignolée prévue le samedi 14 décembre 2019 : 

• À l'angle de la route Principale et du chemin du Lac-Farmer; 

• À l'angle du chemin Millette et du chemin de la Rivière-Perdue; 

• À l'angle de la route Principale et de la montée Sainte-Marie ; 

• Sur la route Principale face au pavillon Montfort, situé au 

160, route Principale ; 

ET QUE la présente résolution soit transmise à la Sûreté du Québec à titre 

d'information. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les personnes présentes ont maintenant l'occasion de se faire entendre par les 
membres du Conseil. 
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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2019 

CERTIFICAT DE DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 

Je soussignée Marie-France Matteau certifie que des crédits sont disponibles 

pour toutes les dépenses autorisées à l'intérieur de ce procès-verbal. 

En foi de quoi, je donne le présent certificat à Wentworth-Nord ce 15 février 

2019. 

LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Jean-Luc Groulx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de lever la séance ordinaire 

à 19 heures 51 minutes. 

/.~ François Ghali 

Maire 
Marie-France Matteau 
Directrice générale et 

secrétaire-trésorière 
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